
 
 

 
 
 

 

SECRÉTARIAT DE MAIRIE 
En raison des fêtes de fin d’année, la mairie sera ouverte 

au public les jeudis 24 et 31 décembre de 8h30 à 16h 

sans interruption et fermée les samedis 26 décembre 

2020 et 2 janvier 2021. Merci de votre compréhension. 
 

RECENSEMENT MILITAIRE 
Afin de se faire recenser, les jeunes gens et jeunes filles 

sont invités à passer à la mairie dès le mois où ils 

atteignent 16 ans, munis de leur livret de famille et d’une 

pièce d’identité justifiant leur nationalité française. 
 

ETAT CIVIL - Naissances 
13/11 : Ayden et Emma CHÂTEAU, 16 rue des Genêts 

 

CORONAVIRUS 
Alors que la crise sanitaire s’inscrit dans la durée, la 

situation actuelle peut s’avérer être difficile à vivre et créer 

un sentiment d’inquiétude ou d’isolement.  

Pour y faire face, les élus et les membres du CCAS (Centre 

Communal d’Action Sociale) poursuivent leur mobilisation. 

Ainsi l’organisation mise en place lors du premier 

confinement, principalement en direction des personnes 

âgées (+80 ans) ou jugées vulnérables, a été réactivée, afin 

de permettre une écoute et le cas échéant, un 

accompagnement. 

Si vous ressentez le besoin d’échanger pour vous aider à 

passer cette nouvelle phase de la crise sanitaire, mais ne 

rentrez pas dans le dispositif mis en place, vous pouvez 

appeler le  06 30 57 57 02 (contact Elue Adjointe).  

Nous restons pleinement mobilisés à vos côtés 

(www.andel.fr).  Prenez soin de vous et de vos proches. 
 

VŒUX A LA POPULATION 
En début d’année 2021, la cérémonie des vœux à la 

population ne pourra malheureusement avoir lieu. Ils 

seront néanmoins transmis par un autre biais. 
 

COLIS AUX AINES 
Nous avons le plaisir d’annoncer que l’habituelle 

distribution des colis de Noël aux aînés est maintenue. 

Seul changement de taille : les visiteurs (élus et membres 

du CCAS) respecteront scrupuleusement les gestes 

barrières. Ils ne pourront donc pas rentrer dans les 

maisons, ni échanger le verre de l’amitié. Aussi, ne soyez 

pas frustrés lorsqu’ils déclineront votre sympathique 

invitation à entrer, mais ce n’est que partie remise !... Nous 

vous remercions par avance de votre compréhension. 
 

CEREMONIE COMMEMORATIVE  

du 11 novembre 2020 
En raison de la crise sanitaire, nous n’avons 

malheureusement pas eu le plaisir d’accueillir à cette 

cérémonie, le porte-drapeau, les enfants et la chorale cette 

année, le Gouvernement imposant un format restreint !... 

 

 

 

 

 

Message officiel de G. DARRIEUSSECQ, Ministre 

déléguée auprès de la Ministre des Armées, Chargée de 

la Mémoire et des Anciens Combattants qui a été lu 

avant de procéder à l’appel aux morts et au dépôt de gerbe 

et  minute de silence. 
C’était il y a un siècle. 

Ce 10 novembre 1920, la Grande Guerre est achevée depuis 

deux ans. Dans la citadelle de Verdun, Auguste THIN, soldat de 

2ème classe et pupille de la Nation, dépose un bouquet d’œillets 

blancs et rouges sur le cercueil d’un soldat. Un parmi tous les 

combattants des Flandres, de l’Artois, de la Somme, du Chemin-

des-Dames, de Lorraine, de la Meuse… un de ces braves ! Un 

des poilus qui participa à une interminable guerre. Un de ces 

Français qui œuvra à la tâche incommensurable de la Victoire. 

Un parmi des milliers qui est devenu le Soldat inconnu. 

Le 11 novembre 1920, le peuple de France l’accompagne solen-

nellement sous les voûtes de l’Arc de Triomphe. La patrie, 

reconnaissante et unanime, s’incline respectueusement devant 

son cercueil, en saluant la mémoire de tous les soldats morts 

sous le drapeau tricolore. Quelques mois plus tard, il était 

inhumé. Depuis 1923, la Flamme du Souvenir veille, nuit et jour, 

sur la tombe. Chaque soir, elle est ravivée pour que jamais ne 

s’éteigne la mémoire. La sépulture du Soldat inconnu est 

devenue le lieu du recueillement national et le tombeau 

symbolique de tous ceux qui donnent leur vie pour la France. 

Cet anonyme représente chacun de nos morts et tous nos morts 

en même temps. 

Cette mémoire vit également dans chacune de nos communes, 

dans chaque ville et village de France, dans chacun de nos 

monuments aux morts, dans chacun des cimetières, dans nos 

mémoires familiales. Elle vit dans l’œuvre de Maurice 

GENEVOIX qui entre aujourd’hui au Panthéon. Le Président de 

la République l’a souhaité en l’honneur du peuple de 14-18. 

Maurice GENEVOIX n’entre pas seul dans le temple de la 

Nation. Il y entre en soldat des Eparges, en écrivain et en porte-

étendard de « Ceux de 14 ». Il y entre avec ses millions de frères 

d’armes, ceux dont il a immortalisé le souvenir, l’héroïsme et les 

souffrances. Il y entre avec toute la société, de la première ligne 

à l’arrière, mobilisée face à l’adversité et qui a tenu avec une 

admirable endurance. 

8 millions de soldats combattirent sous les couleurs de notre 

drapeau, aucun d’entre eux ne revint totalement indemne. Des 

centaines de milliers furent blessés dans leur chair comme dans 

leur âme. 1 400 000 tombèrent au champ d’honneur. Nous ne les 

oublions pas. Inlassablement, nous les honorons. 

Chaque 11 novembre, la Nation rend également un hommage 

solennel à tous les morts pour la France, ceux d’hier et ceux 

d’aujourd’hui. Chaque année, nous rappelons leur nom. 

Chaque 11 novembre est un moment d’unité nationale et de 

cohésion autour de ceux qui donnent leur vie pour la France, de 

ceux qui la servent avec dévouement et courage. En ces instants, 

au souvenir des évènements passés et aux prises avec les 

épreuves de notre temps, nous nous rappelons que c’est tout un 

peuple, uni et solidaire, qui fit la guerre, qui la supporta et en 

triompha. 

La cérémonie s’est clôturée avec la Marseillaise. 
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P.L.U. - PLAN LOCAL D’URBANISME 
Lundi 18 janvier 2021 - 20h à la salle Méridel : une 

première réunion publique aura lieu (sous réserve situation 

sanitaire) en présence du Cabinet Urba 

Ouest Conseil afin de présenter le futur 

Plan Local d’Urbanisme (PADD - Projet 

d’Aména-gement et de Développement 

Durables). Cette réunion organisée dans le cadre de la 

concertation avec le public est l’occasion de présenter les 

grandes lignes directrices du projet communal pour les dix 

prochaines années. 

Par ailleurs, sont mis à disposition en mairie un cahier et 

des documents afin que tout à chacun puisse poser des 

questions ou faire des demandes particulières. 
 

RE OUVERTURE BIBLIOTHEQUE  
Sylvie et les bénévoles sont ravies de vous accueillir 

de nouveau à la bibliothèque, dans le respect des règles 

sanitaires, les mercredis de 9h-12h et samedis de 11h-12h. 
 

CIVISME 

Vivre dans une commune propre, c’est facile  

si chacun y met du sien !... 
Nous constatons régulièrement la présence de débris 

provenant des particuliers et d’ordures ménagères dépo-

sées près des containers 

collectifs. Il est rappelé que 

tout type de déchets sur la 

voie publique en dehors des 

conditions fixées par arrêté, 

est passible d’amende for-

faitaire. Afin de solutionner 

ce problème récurrent de 

propreté et de salubrité, 

chaque habitant se doit : 
- d’utiliser ses poubelles ordures ménagères (marron) et jaune 

(déchets recyclables) en respectant les jours de collecte et 

consignes d’utilisation (cf. calendrier joint) 

- d’utiliser les containers verre et vêtements situés Place Méridel 

et/ou salle du Vieux Moulin. 

- d’utiliser les déchèteries présentes sur le territoire (Z.I de 

Lanjouan à Lamballe et Landes Lambert à Planguenoual) 
 

 
Bientôt la fin de l’année 2020 -qui en soi n’est pas pour nous 

déplaire- et déjà notre vente de gavottes s’est terminée. 

L’ensemble de l’association voudrait vous remercier 

chaleureusement pour votre soutien. Au total, ce sont 538 

boîtes de gavottes qui ont été vendues. Nous en profitons 

également pour vous annoncer la venue d’un andelois dans 

notre équipe. Bienvenue à Valentin Ogier. 
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> Enfance-Jeunesse-Été 2021- recrutement du personnel 

La direction enfance jeunesse LTM, recherche pour ses activités 
d'été 2021 des animateurs (BAFA ou équivalent, stagiaires, surveillants 

de baignade...) et des directeurs (BAFD ou équivalent).  
Les candidatures et CV sont à adresser, au Président de Lamballe 
Terre & Mer, 41 rue Saint Martin, 22400 LAMBALLE-ARMOR ou à 
enfance-jeunesse@lamballe-terre-mer.bzh. 02-96-50-59-54 
 
 

> Structure information jeunesse - Babysitting 

L'atelier Babysitting du samedi 13/06, proposé par le SIJ de 
LTM a permis de former de nouveaux babysitteurs pour cet été. 
Contactez dès à présent la Structure information jeunesse pour 
avoir accès au fichier de plus de 30 babysitteurs sur notre 
territoire. 02 96 50 87 90  ou sij@lamballe-terre-mer.bzh 
 

> Séjour Ski 13-16 ans-Hiver 2021 

Compte tenu du contexte sanitaire actuel, il ne sera pas proposé 
de séjour au ski aux prochaines vacances d’hiver 
(février/mars2021). 
 

>Recrutement- Le CIAS recrute des aides à domicile 

Le CIAS de LTM recherche des aides à domicile. Vous êtes 
mobiles et disponibles, n’hésitez pas à adresser votre 
candidature auprès du CIAS. 
Candidature à adresser au 
Président-CIAS de LTM - 41 rue 
Saint-Martin – BP 90456 – 22404 
Lamballe-Armor Cedex  
 

> Déchets ménagers - Vigilance tri N°19  

Tous les emballages en plastique, en métal, les papiers et les 
cartonnettes doivent impérativement être déposés en vrac dans 
votre bac ou sac jaune. 
Pour gagner de la place dans votre bac ou sac jaune vous pouvez 
compresser les bouteilles en plastique dans le sens de la 
hauteur. Pour être recyclés, les bouchons doivent être revissés 
sur les bouteilles. 
Les autres emballages peuvent être écrasés ou tassés mais en 
aucun cas imbriqués les uns dans les autres. 
Ils sont triés individuellement selon leur matière et les agents 
de tri n'ont pas le temps de séparer les emballages imbriqués 
entre eux. Ils ne seront donc pas recyclés. 
Plus d’informations : contactdechets@lamballe-terre-mer.bzh 
 

> Solidarité  - Téléthon 2020 

Cette année le Téléthon aura lieu les 
4 et 5 décembre 2020.  
Même si le contexte sanitaire ne permet pas d’organiser 
d’évènement, la mobilisation reste de mise. 
Les personnes souhaitant soutenir la recherche contre les 
maladies génétiques pourront exprimer leur solidarité en 
faisant des dons au 36 37 ou sur la page https://don.telethon.fr/  

 

La Ferme de Marie Jeanne 
C’est la question du moment : Y aura-t-il un marché ? 
 

Avant même de connaître la 

réponse qui sera apportée à la 

demande d’autorisation pour les 

marchés de Noël fermier des 13 

et 20 décembre, les 25 produc-

teurs se sont organisés pour vous 

proposer au mieux l'ensemble de 

leurs produits pour les fêtes de 

fin d'année. Ainsi, un drive 

fermier a été mis en ligne depuis 

le 3 décembre :   

www.drive-fermier22.fr 
Pour vous permettre de commander vos produits préférés 

en ligne et les récupérer les 19 et 20 décembre en drive à la 

ferme de Marie-Jeanne. N'hésitez pas à partager l'info 

autour de vous. 
 

Petites annonces 
 Habitant Andel, je recherche un abri sécurisé pour mon fourgon 

d’une hauteur de 2m60 et d’une longueur de 6m sur Andel et les 
alentours (10mn). M. DAUFOUY- 06 83 03 83 056 

 A louer dans un village sur Andel, direction Morieux, maison F4 avec 
dépendances et un jardinet. Y. RUFFET Yvonne 02 31 21 61 77. 
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